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(b) Les dispositions appropriöes seront prises sur le plan 
national pour que:
(i) La licence comporte une remuneration equitable 

et conforme ä l’öchelle des redevances normalement 
versees dans le cas de licences librement negociees 
entre les intöressös dans les deux pays concernös; 

(ii) La remuneration soit payee et transmise. S’il existe 
une reglementation nationale en matiöre de devises, 
l’autoritö compötente ne menagera aucun effort 
en recourant aux möcanismes internationaux, pour 
assurer la transmission de la remuneration en 
monnaie internationalement convertible ou en son 
equivalent.

(c) Chaque fois que des exemplaires d’une edition d’une 
oeuvre sont mis en vente dans l’Etat contractant pour 
repondre aux besoins soit du grand public, soit de 
l’enseignement scolaire et universitaire, par le titulaire 
du droit de reproduction ou avec son autorisation, ä 
un prix comparable ä celui qui est d’usage dans l’Etat 
pour des oeuvres analogues, toute licence accordee en 
vertu du present article prendra fin si cette edition 
est dans la meme langue que l’edition риЫіёе en vertu 
de la licence et si son contenu est essentiellement le 
meme. Les exemplaires döjä produits avant l’expiration 
de la licence pourront continuer d’etre mis en circula
tion jusqu’ä leur epuisement.

(d) La licence ne peut etre accordee quand l’auteur a retire 
de la circulation tous les exemplaires d’une edition.

3. (a) Sous reserve des dispositions de la lettre (b), les oeuvres 
litteraires, scientifiques ou artistiques auxquelles 
s’applique le present article sont limitees aux oeuvres 
publiees sous forme d’edition imprimee ou sous toute 
autre forme analogue de reproduction.

(b) Le present article est egalement applicable ä la repro
duction audio-visuelle de fixations licites audio-visuel- 
les en tant qu’elles constituent ou incorporent des 
oeuvres protegees ainsi qu’ä la traduction du texte qui 
les accompagne dans une langue d’usage general dans 
l’Etat qui est habilitö ä delivrer la licence, ötant bien 
entendu que les fixations audio-visuelles dont il s’agit 
ont ötö concues et publiees aux seules fins de l’usage 
scolaire et universitaire.

Article  V I
Par « publication > au sens de la presente Convention, il faut 
entendre la reproduction sous une forme materielle et la mise 
ä la disposition du public d’exemplaires de l’oeuvre permet- 
tant de la lire ou d’en prendre connaissance visuellement.

Article  V II
La presente Convention ne s’applique pas aux oeuvres ou 
aux droits sur ces oeuvres qui, lors de l’entree en vigueur 
de la presente Convention dans l’Etat contractant ou la pro
tection est demandee, auraient cessö definitivement d’etre 
protegees dans cet Etat ou ne l’auraient jamais ötö.

Article  V III
1. La presente Convention, qui portera la date du 24 juillet 

1971, sera deposee aupres du Directeur general et restera 
ouverte a la signature de tous les Etats parties ä la Con
vention de 1952, pendant une periode de cent vingt jours 
ä compter de la date de la presente Convention. Elle sera 
soumise ä la ratification ou ä l’acceptation des Etats signa- 
taires.

2. Tout Etat qui n’aura pas signe la presente Convention 
pourra у adherer.

3. La ratification, l’acceptation ou l’adhesion sera орёгёе 
par le döpöt d’un instrument a cet effet, aupres du Direc
teur gönöral.

Article  IX
1. La presente Convention entrera en vigueur trois mois 

apres le döpot de douze instruments de ratification, 
d’acceptation ou d’adhösion.

2. Par la suite, la presente Convention entrera en vigueur, 
pour chaque Etat, trois mois apres le döpöt de l’instrument 
de ratification, d’acceptation ou d’adhösion spöcial ä cet 
Etat.

3. L’adhösion ä la presente Convention d’un Etat non partie 
ä la Convention de 1952 constitue aussi une adhösion ä 
ladite Convention; toutefois, si son instrument d’adhösion 
est döposö avant Pentröe en vigueur de la presente Con
vention, cet Etat pourra subordonner son adhesion ä la 
Convention de 1952 ä Pentröe en vigueur de la presente 
Convention. Aprös Pentröe en vigueur de la presente Con
vention, aucun Etat ne pourra adlrerer exclusivement ä 
la Convention de 1952.

4. Les relations entre les Etats parties ä la presente Conven
tion et les Etats qui sont parties seulement ä la Conven
tion de 1952 sont rögies par la Convention de 1952. Toute
fois, tout Etat partie seulement ä la Convention de 1952 
pourra döclarer par une notification dёposёe aupres du 
Directeur gönöral qu’il admet l’application de la Conven
tion de 1971 aux oeuvres de ses ressortissants ou publiees 
pour la ргетіёге fois sur son territoire par tout Etat 
partie ä la prösente Convention.

Article  X
1. Tout Etat contractant s’engage a adopter, conformöment 

aux dispositions de sa Constitution, les mesures nöcessai- 
res pour assurer l’application de la presente Convention.

2. Il est entendu qu’ä la date ou la presente Convention entre 
en vigueur pour un Etat, cet Etat doit etre en mesure, 
d’apres sa lögislation nationale, d’appliquer les dispositions 
de la presente Convention.

Article  XI
1. Il est сгёё un Comitö intergouvememental ayant les attri

butions suivantes:
(a) , Etudier les problömes relatifs ä P application et au 

fonctionnement de la Convention universelle;
(b) Preparer les revisions pöriodiques de cette Convention;
(c) Etudier tout autre ргоЫёте relatif ä la protection inter

nationale du droit d’auteur, en collaboration avec les 
divers organismes internationaux intöressös, notam- 
ment avec ^Organisation des Nations Unies pour l’öduca- 
tion, la science et la culture, l’Union internationale pour 
la protection des oeuvres littöraires et artistiques et l’Or- 
ganisation des Etats amöricains;

(d) Renseigner des Etats parties ä la Convention univer
selle sur ses travaux.

2. Le Comitö est сотровё de representants de dix-huit Etats 
parties a  la presente Convention ou seulement ä la Con
vention de 1952.

3. Le Comitö est dёsignё en tenant compte d’un juste öqui- 
libre entre les іпіёгёів nationaux sur la base de la situation 
göographique de la population, des langues et du degre de 
döveloppement.

4. Le Directeur gänäral de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’öducation, la science et la culture, le Directeur 
gönöral de l’Organisation mondiale de la ргоргіёіё intel- 
leetuelle et le Secretaire göndral de l’Organisation des 
Etats amäricains, ou leurs representants, peuvent assister 
aux söances du Comitö avec voix consultative.

Article  XII
Le Comitö intergouvememental convoquera des conförences
de revision chaque fois que cela lui semblera nöcessaire ou si
la convocation est demandöe par au moins dix Etats parties

ä la presente Convention.

Article  XIII
1. Tout Etat contractant peut, au moment du döpöt de l’in

strument de ratification, d’acceptation ou d’adhösion, ou 
par la suite, döclarer, par une notification adressöe au 
Directeur gönöral, que la prösente Convention est appli-


